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Roman Mayer SA, à Montreux, avenue du Casino 39, 1820 Mon-
treux, CH-550-1096106-3. Nouvelle société anonyme. Statuts: 22 
juin 2011. But: l’achat, la vente, l’importation, l’exportation et la 
représentation de tous produits et articles dans le domaine de la joail-
lerie, de la bijouterie et de l’horlogerie fine (pour but complet cf. sta-
tuts). Obligation de fournir des prestations accessoires, droits de pré-
férence, de préemption ou d’emption: pour les détails, voir les statuts. 
Capital-actions entièrement libéré: CHF 100’000, divisé en 1’000 
actions nominatives de CHF 100, avec restrictions quant à la trans-
missibilité selon statuts. Apport en nature/reprise de biens selon con-
vention du 22 juin 2011: actifs (CHF 1’494’344.60) et passifs (CHF 
983’532.82) de l’entreprise individuelle ’Albert-Roman Mayer, Anna 
Mayer successeur’ (CH-550-0045520-1), à Montreux, soit un actif 
net de CHF 510’811.78; en contrepartie, il est remis 1’000 actions de 
CHF 100, le solde de CHF 410’811.78 constituant une créance de 
l’apporteur contre la société. Organe de publication: Feuille officielle 
suisse du commerce. Communications aux actionnaires: par cour-
riel ou par écrit. Administration: Christidis-Mayer Joséphine, prési-
dente, et Christidis Petros, tous deux de et à Montreux, chacun avec 
signature individuelle. Selon déclaration du 22 juin 2011, la société 
n’est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision 
restreinte.
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